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Le caractère frontalier de la Navarre devient une opportunité 
pour la région qui peut bénéficier de différents dispositifs 
financiers mis en place par l’Union européenne, dans 
le cadre de sa politique de cohésion. 

En outre, la Navarre est une région particulièrement active 
dans ses politiques transfrontalières, comme en témoigne son 
appartenance à la Communauté de Travail des Pyrénées,  
à l’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine-Euskadi-Navarre ou encore  
la signature de la convention de collaboration avec  
le Département des Pyrénées-Atlantiques. 

Afin de faire connaître ces opportunités de coopération de la 
société navarraise, le Département des relations citoyennes 
a préparé ce guide contenant les différents mécanismes de 
financement territorial et transfrontalier accessibles en Navarre.



Schéma des fonds dont peut 
bénéficier la Navarre 

Fonds Eurorégion Nouvelle-Aquitaine, 
Euskadi, Navarre 
VOIES DE FINANCEMENT. BILAN 2014-2020.

Aides « Citoyenneté 
Eurorégionale » 

114 projets 

2,20 millions

Aides « Économie de  
la connaissance » 

32 projets 

1,70 millions

Partenariats 
stratégiques 

13 partenariats 

1,56 millions

FONDS POUR LA NAVARRE 2014-2020.
Fonds Interreg EU

POCTEFA  

70 projets 

20,45 millions

SUDOE 
 

8 projets 

7,40 millions

ESPACE 
ATLANTIQUE 

4 projets 

0,70 millions

INTERREG 
EUROPE 

8 projets
 
2,50 millions

POCTEFA: Programme opérationnel de coopération territoriale Espagne-France-Andorre / SUDOE: Programme de 
opérationnel de coopération territoriale Europe du Soud-Ouest: Espagne, France, Portugal et Andorre / ESPACE 
ATLANTIQUE: Programme opérationnel de coopération territoriale dans l’Espace Atlantique: zone atlantique de l’Espagne, 
de la France, du Portugal et de l’Irlande. / INTERREG EUROPE : Programme opérationnel de coopération territoriale 
interrégionale: les 27 membres de l’UE, plus la Norvège et la Suisse.

Département des relations citoyennes 
Direction générale de l’Action extérieure 

www.accionexterior.navarra.es 
cooperacion.transfronteriza@navarra.es 
+34 848 421 981

Aides du Gouvernement de Navarre 
La Direction générale de l’Action extérieure dispose également 
d’une ligne de fonds propres visant à encourager 
la coopération transfrontalière locale.



Fonds pour la période 
2021-2027
243 079 964 €
Taux de financement 
65% (avec des exceptions 
pour les entités et activités 
bénéficiant d’aides d’État). 

Objectifs 
Innovation et transformation 
numérique, valeurs écolo-
giques, valeurs sociales, articu-
lation de l’espace transfronta-
lier, gouvernance. 

Profil des bénéficiaires 
Entités ou organisations à per-
sonnalité juridique, publiques 
ou privées (entreprises privées, 
entités publiques et organisa-
tions à but non lucratif). 

Type de partenariat 
Les projets doivent réunir des 
partenaires issus d’au moins 
deux États (ES-FR-AND). Le 
chef de file doit être espagnol 
ou français.

POCTEFA
www.poctefa.eu

POCTEFA 2021-2027 est l’acronyme du Programme 
INTERREG VI-A Espagne-France-Andorre. Ce 
programme européen de coopération territoriale a été 
créé pour promouvoir le développement durable du 
territoire frontalier des trois pays. 

Autorité de gestion 
Consorcio de la Communauté de Travail des Pyrénées (CTP), 
basé à Jaca (Huesca). 

Territoire éligible 
Espagne : Araba-Alava, Gipuzkoa, Biscaye, Navarre,  
La Rioja, Huesca, Saragosse, Barcelone, Girona et Lleida. 
France : Pyrénées-Atlantiques, Ariège, Haute-Garonne, 
Pyrénées-Orientales et Hautes-Pyrénées.  
Andorre : Tout le territoire.



Fonds pour la période 
2021-2027
106 260 516 € 
Taux de financement 
75% (période 2014-2020).* 

Objectifs 
Aborder des problèmes 
communs liés à la recherche 
et le développement, la 
compétitivité des petites et 
moyennes entreprises, le 
changement climatique et les 
risques environnementaux, 
entre autres. 

Profil des bénéficiaires 
Entités ou organisations à per-
sonnalité juridique, publiques 
ou privées (entreprises privées, 
entités publiques et organisa-
tions à but non lucratif). 

Type de partenariat 
Les projets doivent réunir des 
partenaires issus d’au moins 
deux des pays participants, 
dont un État membre de l’UE. 

(*) Le programme Sudoe n’a pas 
encore annoncé le taux de financement 
pour la période 21-27.

SUDOE
www.interreg-sudoe.eu

Le Programme Interreg Sudoe (abréviation de 
Programme de Coopération Interreg V-B Europe 
Suroccidental) soutient le développement régional 
dans le sud-ouest de l’Europe en finançant des projets 
transnationaux par le biais du Fond FEDER. 

Autorité de gestion 
Gouvernement de Cantabrie, basé à Santander. 

Territoire éligible 
Espagne : l’ensemble des communautés autonomes et 
villes autonomes, à l’exception des îles Canaries. France : 
les régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie et pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, l’ancienne région Auvergne. Les 
régions continentales du Portugal. L’Andorre participe en 
tant que pays tiers.



Fonds pour la période 
2021-2027
113 075 964 € 
Taux de financement 
75% (période 2014-2020).* 

Objectifs 
L’innovation bleue pour la 
compétitivité, l’environnement 
bleu, une Europe plus sociale, 
la gouvernance. 

Profil des bénéficiaires 
Entités ou organisations à per-
sonnalité juridique, publiques 
ou privées (entreprises privées, 
entités publiques et organisa-
tions à but non lucratif). 

Type de partenariat 
Les projets doivent réunir des 
partenaires issus d’au moins 
deux des pays participants, 
dont un au mois doit être un 
État membre de l’UE. 

* Le programme Espace Atlantique 
n’a pas encore annoncé le taux de 
financement pour la période 21-27.

ESPACE ATLANTIQUE
www.atlanticarea.eu

Le programme Interreg (VI-B) Espace Atlantique 
soutient des projets de coopération transnationale 
dans les régions atlantiques de 4 pays pour répondre 
aux défis régionaux dans le domaine de l’innovation, de 
l’efficacité des ressources, de l’environnement et des 
biens culturels, en soutenant le développement régional 
et la croissance durable. 

Autorité de gestion 
Conseil régional du Nord (Portugal) basé à Porto. 

Territoire éligible 
Espagne : La Galice, la Principauté des Asturies, la Cantabrie, 
le Pays basque, la Communauté forale de Navarre, La Rioja, 
l’Andalousie et les îles Canaries. France : Basse-Normandie, 
Haute-Normandie, Pays de la Loire, Bretagne, Aquitaine, 
Limousin et Poitou-Charentes. Irlande: Nord et Ouest, 
Sud et Est et Midland. Le Portugal : Nord, Algarve, Centre 
(PT), région métropolitaine de Lisbonne, Alentejo, Regiao 
Autónoma dos Açores et Regiao Autónoma de Madeira.

Açores

Canarias

Madeira



Fonds pour la période 
2021-2027
379 482 670 €
Taux de financement 
70 % ou 80% en fonction de la 
nature de l’entité.

Objectifs 
Renforcer les capacités ins-
titutionnelles pour définir des 
politiques de développement 
régional plus efficaces, notam-
ment celles qui visent à gérer 
un territoire spécifique, et des 
parties intéressées. 

Profil des bénéficiaires 
Gouvernements régionaux et 
locaux et entités privées rem-
plissant certains critères. 

Type de partenariat 
Les projets doivent réunir des 
partenaires issus d’au moins 
trois pays participants, dont au 
moins deux doivent être des 
États membres de l’UE.

INTERREG EUROPE
www.interregeurope.eu

Interreg Europe (Interreg VI-C) aide les gouvernements 
régionaux et locaux à travers l’Europe à développer et 
mettre en œuvre des politiques optimisées, à travers 
l’échange de solutions, en apprenant les uns des 
autres, afin d’obtenir un impact intégré et durable pour 
les personnes et le territoire.

Autorité de gestion
Conseil régional des Hauts-de-France basé à Lille (France).

Territoire éligible 
Les 27 États membres de l’UE, la Norvège et la Suisse.



Fonds*

1. Appel à projets annuel 
« Citoyenneté Eurorégionale » 
(mars). 
500 000 € 
Priorités : culture, éducation, jeunesse, 
sport, défis sociaux contemporains et 
plurilinguisme. 

2. Appel a projets 
annuel « Economie de la 
connaissance » (septembre). 
400 000 € 
Priorités : aéronautique, aérospatiale, 
fabrication avancée, automobile, 
agriculture et industrie agro-alimentaire, 
santé, santé/bio, silver economy, 
énergies renouvelables, ressources 
marines et du littoral, construction 
durable et bois. 

Taux de financement  
50% (le projet doit être 
autofinancé à hauteur de 20% 
au minimum). 

Profil des bénéficiaires 
Personnes morales, publiques 
ou privées, indépendants et/ou 
entrepreneurs individuels. 

Type de partenariat
Les projets doivent réunir au 
moins un partenaire issu de 
chacun des trois territoires. 

*Chiffres du dernier appel à projets : 
l’enveloppe budgétaire est approuvée 
chaque année.

EURORÉGION NOUVELLE 
AQUITANIE, EUSKADI, NAVARRE 
www.euroregion-naen.eu

Nouvelle Aquitaine, Euskadi, Navarre, trois régions, 
deux pays, un territoire : un espace commun de 
coopération pour promouvoir des projets contribuant 
au développement économique, social et culturel de 
l’Eurorégion à l’échelle transfrontalière, interrégionale 
et européenne. 

Territoire éligible 
Nouvelle Aquitaine, Euskadi, Navarre.

Autres outils financiers 
Partenariats stratégiques : projets structurants et convergents 
avec la stratégie eurorégionale, non soumis à la mise  
en concurrence, et soumis à l’approbation des instances  
de l’Eurorégion (pilotage, comité exécutif et assemblée).  
Le financement, limité à trois ans, atteint en moyenne 40 000 
euros/an.

 



Fonds 2022

1. Financement de projets 
portés par les entités locales.

20 000 € 
2. Financement de projets 
portés par des entités sociales.

20 000 € 
Taux de financement  
à 100% (plafonné à 5000 euros 
par projet). 

Objectifs 
Echange d’expériences, 
création et consolidation 
de réseaux, mobilité des 
citoyens des deux côtés de 
la frontière, diffusion d’enjeux 
transfrontaliers et européens, 
détection d’obstacles. 

Profil des bénéficiaires 
Entités locales et entités 
sociales attestant de leur statut 
juridique en tant qu’entités 
à but non lucratif avec siège 
social et adresse fiscale en 
Navarre. 

Type de partenariat 
Les projets doivent être 
portés en collaboration avec 
une entité des Pyrénées-
Atlantiques, qui doit produire 
une lettre de soutien à son 
partenaire navarrais.

AIDES DU GOUVERNEMENT  
DE NAVARRE
https://accionexterior.navarra.es/fr/web/accion_exterior/ayudas-transfronterizas

Aide de la Direction générale de l’action extérieure 
du gouvernement de Navarre visant à promouvoir les 
activités de coopération contribuant au développement 
et au renforcement des relations transfrontalières 
entre la Communauté autonome de Navarre et le 
département des Pyrénées-Atlantiques. 

Territoire éligible 
Navarre et le département des Pyrénées-Atlantiques.
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